
RÉPUBLIQUE FRANCAISE   DÉPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE RODEREN 

SÉANCE DU 15 JUIN 2023 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  
L'an deux mil vingt-trois, le quinze juin à vingt heures, le conseil municipal de cette commune, 

régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 

sous la présidence de Monsieur Christophe KIPPELEN, Maire. 
 

Date de la convocation : 

31 mai 2023 

Date d'affichage :  

08 juin 2023 

 

Nombre de membres : 15 

En exercice :  15  

Suffrages exprimés : 15 

Votes Pour :  15 

Votes Contre :  0 

Abstentions :  0

Présents : Mmes et MM.  

Éric SOENEN, Béatrice TESTUD, Emmanuelle RUFF, 

Marc WILLEMANN, Jocelyne SOURD, Lucile ZUSSY, Anatole 
FUCHS, Régis MAITRE, Anne-Marie TSCHIRHART, Fanny 

WEIGEL, Marion FUCHS, Stéphanie HALLER. 

 

Excusé(s) :    Procuration(s) : 

M. Jean-Sébastien INEICH Mme Béatrice TESTUD 

M. Éric HUMBERT  M. Éric SOENEN  

DEL20230615_004 
Objet de la délibération : Dépenses cadeaux 

Éric SOENEN, Adjoint aux finances, explique que lorsqu’une collectivité souhaite offrir un 

cadeau, par exemple aux personnes âgées, au personnel, il est nécessaire de prendre une 

délibération indiquant les bénéficiaires et la valeur du cadeau ou un plafond à ne pas dépasser.  

Il est donc proposé aux membres du Conseil Municipal de délibérer suivant les propositions 

suivantes : 

 

Bénéficiaires du cadeau et destination Valeurs 
maximum 

Jeunes tickets cinéma 20 € 

Seniors : Grands anniversaires de naissances, de 
mariage, Noël des ainés ….. 

50 € 

Concours maisons fleuries, Roderenois méritants, 
personnes honorées, mariage, ………….. 

100 € 

Pour service rendu 100 € 

Personnel : retraite, mariage, naissance ….. 300 € 

 

Le Conseil Municipal, ayant entendu les explications, 

après avoir délibéré, à l’unanimité, 

 fixe la valeur des cadeaux tel indiqué ci-dessus ; 

 dit que les crédits sont inscrits au budget. 

 

Roderen, le 16/06/2023     

Le Maire, Christophe KIPPELEN   Régis MAÎTRE, Secrétaire de séance 
 

 

 
Acte rendu exécutoire après dépôt en Sous-Préfecture le 20/06/2023 

et publication ou notification du 20/06/2023 
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